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·1Trru: 1

FORM!i: - OB.rnT- DENOM.INATlO'.\/ - srnc� 
_QJJRltli: - PROROCATIO� 

{\R'lJCLE 1 - FORM� 

La société a la Jomic d'une S<Jciété Civile régie fH\I' le Litre IX du livre JI r du 
Code Civil, modifié par la loi du 4 j,mvicr 19nl, le décret du 3 juillet 1978 et ses 
textes subséquents ainsi que par les présents statuts. 

ARTJCLE 2 - Ç)_BJET SC)CJAL 
La société a pour objet 
- L'acquisition, l'administration e{ la gestion par location ou 3.utrerncnt de

1ous innneubks et biens irnmobiliers el notamment de ceu)i ci-après désignés: 

Commune de LE CAI\TNET (06 I HU 
Dans un ensemble immobilier dénommé "Groupe d'habitation de la Pinède", 

situé Allée provençale, 102 Avenue Fnmklin Roosevelt, ù usage c.l'hahitation et de 
magasins, élevé d'Lm étage sur rez-de-chaussée, 

A vee ten-ai11 attcnanl 
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Ledit ensemble immobilier cadastré : 
SECTION No LIEUl)!T OU VOIE NATI!RE CONTENANCE 

HA A CA 
Al 47 102 Avenue Franklin 0 06 58 

Roosevelt 

La consistance des biens et droits im11-1obilicr·s est la st1ivante : 

LOT NUMERO DECX (2) 
Un rnagasin, situé(e) au Rez-de-chaussée, côté nord, nvcc réserve el avec la 

jouissance exclusive du tcmrin en façade et au clos de ce magasin, et au nord de la 
construction 

Et les dix-neuf - centièmes ( 19/ 1 00èmes) des parties communes générales. 

LOT NliMERO TROJS (3) 
Un magasin, situé(c) au Rez-de-chaussée, cô1é sud, avec réserve et avec la 

jouissance exclusive du terrain en (;l(,:ncle et au tlos clc ce mngasin. el au sud de la 
conslruction 

EL les d ix-11cuf- centièmes ( J l)/1 00èmcs) de!:; parties co111munes générales. 

LOT NUMERO QUATRE (4) 

Un /\ppar1c1m:nl, situé(c) au 1 cr c'.:tage, enté nord, comprcn::int: 
hall, l·iving room, u11c chambn), cuisint.:, sn]Jc de bitins, W.C., débnnas, 

balc.;ün en fi.1<,:adc dt.: l'appartement s1ir l'avenue Frnnklin Rnost.:vdt, c( au dos de 
l'appartement. 

L:t les lrenlc - ccnliGmcs (30/ 1 00èrncs) des rnrl ics con un unes générales. 

Observation étant ici faite, que le terrain sur lequel H 6té construit 
l'immeuble dont dépendent ks bitn� présenlcrncnl vendus, forme le lot numéro 
Dl X du lotisst:111c11t groupe d'habitation de La Pinède, dont le cahier des charges a 
été déposé uu rnng des minutes de Maître LA 8/\STE, nolaire à CANN LS le 8 
mars 1955, et u11e expédition transcrite au bureau des hypothèqu<::s de GRASSE le 
6 m,ri 1955. volllme 3553, numéro 30; 

El qu'il a été délivré par Monsieur le Préfet des J\lpe.s Maritimes un 
certificat adminislrntif relatif au lot mm1éro DIX en date à NlCE du 20 juillet 
1955, clont· un cxemplnirc est demeuré annexé à l'acte reçu par �1aître 
13OUTEILLER, notaire à LE CA°;\ "ET le 21 novembre 1962. 

- L'emprunt de t01.1s les fonds n6cessaires à cet objet et la mise en pl.ace de
tou1es sùretés réelles ou autres garanties nécessaires. 

- Exceptionnellement l'alibna.tion dc-s immeubles devenus inutiles à la
société., notamment au moyen de vente, échange ou app01t en société. 

- Et plus généralement tout.es opérations finan<;ièrcs, mobilières ou
immobilières se rattachant directement ou indirectement à cet objet et susceptibles 
d'en faciliter la réalisation, à condition toutefois, d'en respecter le caractère civi1. 

. -· �, �
'\ 



---------------------
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ARTICLE 3 - DE�OMl�ATlON 
La dénomination de la Société est: 
"J 02 Roosevelt'' 

Les actes el documents émanant de la sociélé et destinés aux tiers doivent 
indiquer la dénomination sociale précédée ou suivie <les mots "Société civile" puis 
de l'énonciation du montant du capital social, de l'adresse du siège social et du 
numéro d'idcntificalion au SIR EN ainsi que de l'indication de la ville du greffe où 
elic est immatriculée. 

ARTICLE 4 - SIEGE SOCIAL 
Le siège social est Lixé à 
102 A VCillle Franklin R.ooscvelt, Le Cannet (06l 10) 

JI poun-a être Lranslëré en toul autre cndroil en verlu <l'une décision 
extraorcbnaii-e de la collectivité des associés. 

La société sera imrnat1iculée au regislre du commerce et des sociélés de la 
ville de CM'NES. 

ARTICLE 5 - DUREE - PROROGATION 
l)uré�
La ùurée de ln Soei616 csl fixée �1 QllATRE VINGT DJX NEUF (99) ANS

fi cornpler de son i111111aL1-iculation uu Registre clu Commerce el des Sociélés. 

La soc.:iê:16 n'es[ dissoute par aucun des événements suivnnls survcm1nl à un ou 
plusieurs associés, qu'ils snic111 J<.mdatcurs ou 11011:

- DGcès, incé1pncit6, redressc111enl judiciaire, liquidalion judiciaire, faillite
personnelle, 

- Dissolution, clisparilion de la personnalité morale r1ssoci6e,
La Soc1été n'es( pas dissoute par la cessation des fondions d'un gérant.

Pror.:Q_gation 

Par décision collcclive exlrnorclinaire des associés, la Société peut 6trc 
prorogée une ou plusieurs fo1s sans que chaque prorogation puisse excéder tftiatre 
vingt dix neuf ans. 

Cn an au moins avant la d.'lle normale d'expiration tic la Société, les nssociés 
doivcnl être consultés à l'e/Tet de décider si la Société doit être prorogée. A défiwl, 
tout associé peut demander au Présirlenl du Tribunal de Grande Instance, statuant 
sur requêle, la dcsignation d'un 1mmdataire de justice chargé de provoquer la 
déciiüon rrévu<:: ci-dessus. 
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APPORTS - CAPITAL SOCIAL - PARTS SOCl{_\.LES 

.t\.RTICLE 6 - APJ>ORTS 

A1mort en numéraire 
Les associés suivants e ffectuent les apports à la Société, savoir: 
- Par :t-.1r et Mme /\GRANJ\TÉ Dario la somme de cinq cents euros,
Ci, ....................................................................................................... 500,00 E 
- Par Mr AGRAN/\TÉ Alban la somme de cent cinquante euros,
Ci, ....................................................................................................... 150,00 € 
- Par Mr AGRi\NATÉ Alan la somme de cent cinquante euros,
Ci, ....................................................................................................... 150,00 € 
- Par la société « LES HAMHJ\lJX DU COMMERCE !\.SSOCTES >> la

somme de deux cents euros, 
Ci, ....................................................................................................... 200.00 € 
TOTAL DES APPORTS CO:vtPOSANT LE CAPITAL SOCIAL, cent 

euros, 

Ci ..................................................................................................... l .000,00 € 

Les apports en numéraire ei-dcssu.s effectués, seront libérés sur appel de 
fr>nds de la gér,1ncc d sclcm les modalités fixées par cette dernière. 

Ces appels de fonds seront f11ils soit par lc1t.rc recommandée avec dell'lande 
d'avis de réccplio11 :mil prtr remise en main propre c..;ontre récépissé. lis pourront 
être effectués par <.;ompcnsation avc<.; une créance liquitk cl exigible de l'associé 
sur la socié!é. 

Ces appmls sonl r6rnunérés par des paris sociulc;;s dans !Gs cnnditions GÎ­
après indiquées. 

ARTICLE 7 - ÇAl'lTA-L SOÇIAI-1 .:.YARTS SOCIALES 
J ,c capital social est fixé ù la somme de MILLE EUROS ( 1.000 €) 

11 est divis6 en CENT(100) parts de 0IX KGROS (10 C) ch;1cunc, 
numérotées de 1 à 100 et 11t1.ribuécs en totalité à la Société LES HAMEAUX 
DU COMMERCE ASSOCIES.
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TITRE.Ill - PARTS SOCIALES 

CIIAPITIU.: LCARACTER 1S'l'lQ}lRS 

AR11CLU: 8- SOUSCRIPTION ET LIBILRATION DES PARTS 
1) - Souscription :
Lorsqu'cllt:s rémun0rc11t des ;ipports en nc1turc ou l.:11 numéraire, les purts

sociales cloivcnl être souscri(c.:s en totalité par les associés. 

2) - Libération ùcs parts sociaks_
l ,cs parL-; aHribuécs c11 rémunération d'apporL en nalurc doivent farc libérées

inlégrnl�menl au plus tard le jour de l'immatriculation de ln Société ,Ill R.C.S. ou 
de l'inscripLion modificative de cette immatriculation consécutive ô l'augmcntalion 
de capital intervenue. 

Sous réserve des autres conditions de libération des parcs sociales de 
numéraire créées ù la fondation et indiquées ci-dessus sous l'article six, et de 
celles qüi résulteraient expressément dt la décision collective les ayan( créées, .les 
parts de numéraire sont libérées intégralement à la souscription. 

ARTICLE 9 - REPRESE�TATIOI\ 01!:S PARTS 
Une part sociale ne peut, en aucun cas, être représentée par un titre 

négociable. 



La propliété d'une part sociale résulte seulement des statuts de la Société, 
des actes qui pou1i-aien1 les modifier, des cessions et 1m1tations de parts sociales 
qui seraient ultéiiemement el régulièrement consenties, constatées el publiées. 

Une copie ou un extrait des statuts à jour, ce1iifié par l.a gérance pouna être 
délivré à chaque associé sur sa demande et à ses frais. 

CHAPlTIULL- DROITS ET OBLIGATIONS ATTACI-IES AUX 
PARTS 

ARTICLE 10- DROITS ATTACHES AUX PARTS 

lf - Droit d'inlervcntion dans la vie sociale
Toul titulaire de pnrts a le droit, savoir: 
- d'obtenir, une fois par an. conirnunication des livres el des documents

sociaux. 
- de poser, à tout moment, des questions écrites ù la gérance sur la gestion

sociale, questions aux quel les il do·it être rcpondu par écrit dans le délai d'un mois. 
- de prétendre aux fonctions de gérant dans les condititll1S évoquées ci-après

au Titre JV. 
- de participer aux décisions collcdivcs d'associés dans les conditions

évoquées ci-nprès .iu Titre V et d'y vol.cr. 

2/ :=J)rgils �ur les bénéfices_, lc_s réserves et le honi de liquidation 
Chuqm: parl sociale donne droit, outre au rcmbour.sc1rn.::n1 du capital c1u'cllc 

rcpréscnlc, :'1 une part propurtionndlc à la quo(ité de capil.il qu'elle représente 
dans les béndîccs n11111H.:ls. les primes, les r6scrvt:.s et le boni de liquidation. 

Les perles nu le mali ùe liquidalion, s'il en ex·istc, :;;onl suppurlés da11s les 
mêmes conditions. 

3/ - Drnit :rn mahlticn clçs cu�cmcn1s sociaux 
Les engagements définis aux pr6scnts statuts ne peuvent être ac1gmentés 

sans l'uccord individuel cfo l'associé concerné. 

4/ - Cu1rrn.ws courants d 1 ;1ss9ciés 
En accord avec le gérant, chacun des associés peut déposer des fonds clans 

la cé.lissc sociale en v1Je de faciliter le ünanccment des opératjons sociale�. Les 
condilions d'intérêt et de retraits sont fixées en accord uvec le g6nml et 
confonnément à la législation en vigueur. Faute d'accord exprès en ce sens, les 
fonds portenl intérC:t au tnux rnaxinrnrn fisealcmenl déductible et les retraits ne 
sont possibl� que moyennant pré:wis minimum de dix-huit mois. 

5/ - Délivrance de docume�1ts 
Tout associé peul obtenir de la gérance, sur demande, toutes pièces délivrées 

en copies certifiées conformes, aux fra:is de la société à moins qu'elles n'aient déjù 
été fournies auquel cas la gérance sera en droil de demander le remboursement des 
frais de copies et d'envoi. 



- Page :-l08 -

61 - Droits de disposition sur les parts. sociales 
La cession entre vifs des parts sociales, le s01t des parts ayant ap1-1a rtenu à 

un associé décédé ou dont la personnalité morale a disparu sont réglés suivant les 
cas ainsi qu'il est indiqué aux chapih·es 3 et 4 du présent tilTe . 

.7 / - Droit ch� ... se retirer de la sociét� 
Un associé peut, sans préjudice du droit des Liers, 8e retirer totalement ou 

partiellement de la Société avec l1auto1isation unanime des associés. 
La demande de retrait est notifiée à la socié1é et à chacun des associés par 

lellTe recommandée avec demande d'avis de réception postée au plus tard trois 
mois avant la clôture ùe chaque exercice social. 

Le retrail peut également être auto1isé pour justes motifs par une décision de 
justice. 

La déconfiture, l'admiss.ion au redressement judiciaire, la liquidation des 
biens, la faill.itc personnelle d'un associé entraînent sun retrait d'office clc la 
Sociétc. 

Gn cas d'autorisation, le re(raiL prend cr
f

ct à la clôtui-e de l'exercice en cours 
au jour de nolificulion de la clcnrnndc dt: rclrail. Dnns les cas ci-dessus prévus de 
retrait d'office le retrait prend c!Te( au jour d'intervention de l'événement 
g6néralcm. 

La valeur des droits est lïxéc à lu date d'effet du retrniL 

ARTICLE 11 - Ç)BI__JGATIONS ATTACJJliES AUX_ PARTS 

l) - f)l>Jigatio11�_aux dettes sQcialc�
A l"égnrd des tiers, les associés répondent indéfinimc11l des dctles sociales ù

proporlion du nombre de pnrts q11'ils possèdent f r la date de l'exigibilité ou au jour 
de la 1;cssatinn des paiements. 

Toutefois, les eréancier.<: ne peuvent poursuivre le pr1icment cles dettes 
soeialcs contre un associé qu'après avoir vain<.;menl pounrnivi la société, selon les 
prcscripiions légales et réglementaires <1ppl.ic:ihles en ce dcnnuinc. 

2.LQbligation d� rcsQ._Qctcr les statu!:_$.
Les droits et obligations attachés à chaque pari la suivenf en quelque main

qu'e1lc passe. La propiiété d'une pmt cmporle de ph.:in rlroit adhésion aux présents 
stututs c1insi qu'aux décisions collectives d'assoeiés et aux d6cisions de la gérance. 

Les héritiers et crénnciers d'un associé ne peuvenf, sous quelque prétexte 
que cc soit, rcqué1ir l'appositioJI des scellés sw· les biens el documents de la 
société, ni s'immiscer dans les rictcs de son administration. 

�.RTICLE 12��1DIY1SIBILI.TE DES PARTS -_ EXERCICE DES 

DROITS ATTACHES AUX PARTS 

Chaque part est indivisible à l'égard de la société. 



Les propriétaires indivis d'une ou plusieurs parts sont tenus, pour l'exercice 
de leurs droits, de se faire représenter auprès de la société par l'un d'entre eux ou 
par un mandataire commlll1 choisi pa1111i les autres associés ou en dehors d'eux. En 
cas de désaccord, le mandataire sera désigné en justice à la demande du plus 
diligent. 

Si llnC part sociale est grevée d'usufruit, le drojt de vote appartient à 
l'usufruitier. 

Toutefois, le ou les nue-propriétairc(s) seront convoqués à toutes les 
as�emblées qui pourra1ent être réunies, hien qu'ils ne disposeront pas du droit de 
vote; en cas d'indivision les nue-propriétaires devront se faire représenter par un 
seul d'entre eux. l ,eur non présence n'aura aucune conséquence sur le quornm qui 
sern rempli par les usufruitiers. 

CHAPITRl!: 3 - CESSION Dll.:S PARTS ENTRE VIFS 

ARTICLE 13 - FORME F,T CONDlTJO� DES CESSJONS 
1) !:.orme de la cession
Toute rnutat·ion entre vifs de parts socialt:s doil être i..;onstaléc par aclc

aul11cntique ou sous seing privé. 
Elle 11'esl opposable ù la Société q11'autanl qt1 1ellc lui aurn été sig1rifi6e par 

ac1<..: cl'l1uissicr de justice ou qu'elle aura 6lé m;cep1ée par elle dans un a(;l"c 
authentique, conformémcnl à l'mliclc 1690 du Code Civil. 

l�lle n'est oppllsablc ;1ux li8rs qu'après acco1nplisscmcnt de ces f"ormalités cl.
après publication sous fèirmc d'un dépôt, en annexe au registre du Commerce el 
des Sociét6s, de deux copies autlie11tiqucs de l'ac1c de ccssion s'il esl notarié, ou de 
deux originaux s'i I est sous seing p1·i vé. 

2) _6grémcnl
Toute.: opération ay,111l pour bL1t ou pour rC.::sullnl, k transl"crt enlre toutes 

personnes cxistanlcs. physiques ou morales, de la propriété <l'une ou plusieurs 
parl's sociules, ne peuvenl être c6dlcs qu'avec l'agrément donn6 par l'Assemblée 
Générale des associés statuant ù l'una11imité. 

Sont dispensés d'agrémcni les tnrnsmissions entre associés ou entre 

conjoints ainsi qu'entre ascendants cl. clcscendm1ts. 

'foutes les autres cessions de parts sociales sont soumises à l'agrément. 

En vue d'obtenir cc consenlcrnenl, l'asso<.:ié quj projette de céder ses paris, 
en ,ait notification avec demande d'agrément ù la Société et à chacun de ses co­
associés par acte extra-judiciaire ou par lettre recommandée ave<..: demande d'avis 
de r6ception. 

Si le projet de cession est agréé, avis en est immédiatement donné au cédant 
par lettre rccomma.ndée avec den:iande d'avis de réception. 

Si le projet de cession n'est pas agréé, la décision prise en ce sens est 
notifiée au cédant, pujs à chacun des autres associés, par le gérant non céclanl le 
pl us âgé, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. 
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Chacun des cc-associés du cédant peut alors, pendant un délai de deux mois, 
notifier une offre d'achat au siège social par lettre recommandée avec demande 
d'avis de réception. Le gérant non cédant [e plus âgé collecte les offres 
individuelles, s'efforce de les rendre cohérenles, puis, s'il y a lieu, prend taules 
mesures, en accord avec ses collègues non cédants, pour faire acgu6rir tout ou 
fraction des parts concernées JJar toute personne dfü11ent agréée ou par la Société 
elle-même. 

Dans 1'hypothèse où des offres sont notifiées par plusieLtrs associés, ces 
derniers sont, sauf convcn1ion contraire entre eux, réputés acquéreurs à proportion 
du nombre de parts qu'ils détenaient lors de la notification <lu projet de cession à 
la Société, sauf à arrondir il l'unité · inférieure si nécessaire, les rompus profitant à 
l'associé offrant qui détenait le plus grand nombre de parts. 

Le gérant non cédant le plus âgé notifie le r10m du ou des acquéreurs 
proposés associés, tiers mJ soci0té, ainsi que le p1ix offert au cédant par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception. 

En c;is de contestation ou <le désaccord sur le prix, un expert est désigné 
soit par les parties, wit à défaut cl'acçonl sur ce point, par le Président ctu Tribunal 
de Grande instance compétent, slaluant en la li.mne des référés.; le p1ix esl fixé au 
jour de la nntificatinn du projet de cession non ngréé à la Société. 

Les frais et honoraires d'expertise sont prii; en charge, moitié par le cédant, 
moitié p<1r les acquéreurs au prornla du nombre clc parts qu'ils acquièrent. Si le 
rac.;hal ne püut intervenir pour ·une cc111se quekonquu, les frais et hononiircs 
d'expertise sont suppo1tés p,1r le défoillant ou renonçant 

Si, dans un délai du six mois à compt<.;r de la dernière des n0Lificalio11s 
visées 5ènw alinéa du présent parngraphc, aucune offre d'adrnl n'est foilc au 
céclanl, l'agrément du projcl initial de cession est réput6 acquis, ù moins que lc.s 
auln)s associés, il l'um1nirni1é, n';1ic..:nt. clécid6, dans le même délai, la dis.soluliun 
anticipée de la soci61é. 

Dans cc dernier cas, le cédant. peul tou1crois rendre caduque celle décision 
de dissolution en noti fianl ù la société, dans lü délai d'un mois à wmpter de 
l'intervention de larlilc décision, par ade extrajudiciaire ou par lettre 
recommandée ,ivcc dcmanclc d\1vi'.'l de 1·6ceplion, sa renuncialion au projet initial 
de Gcssion. 

AR'flCLE.14 - NA.NTISSlL\'1ENT 

Les parts sociales peuvent foire l'objet d'un nantissement dans les conditions 
fixées par les arlid.cs 1866 et 1867 du Code Civil. En cas de cession forcée de 
paris, 1! est procédé comme dit à l'article 1868 du Code Civil. 
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CHAPITRE 4 - TRA.l'lSMJSSION DES PARTS PAR DECES, PAR 
LIQUIDATION DE COMMUNAUTE ()U PAR DISPàRITION DE L� 
PERSO.l\lNALITE MOR.ALE n,uN ASSOCIE 

ARTICLE l 5 - TRANSMJSSTO_NS NON SOUjVIISES A AGREMENT 
PREALABLE 

Les pmts sociales sont li.brcment tnrnsmissibles par voie de succession 
exclusivement aux héti tiers en ligne directe, au conjoint survivant venant à la 
succession de l'associé décédé, au conjoint commun en biens d'un associé décédé 
et attributaire des parts communes dans la liquidation et le partage de la 
communuulé, aux. légatai.rcs qui onl en outre la qualité d'héritier en ligne directe 
ou de conjoint SLtrvivant. 

.t\RTICLl1_16_ :.__I_RANSIVI ISSIO.NS sourvnSES A_AGREMENT
f.REALABLE

Toule autre transmission de parts par suite du décès ou de Ja di!-iparition de 
la personnalité n,orale d'un associé doit Glre autorisée rrnr une décision des 
associés .statuant ù l'uuanimité, œci sans lùire de clistinction selon la qualité (le 
personnes physiques ou morales de ces héritiers, légataires ou dévolutaires. 

Faule d'agrément, il est faiL élrplication des clisrositions de l'article 1870-1 
du Code CiviL la valeur de rcmlwurscmcnl des p.irls sociciles étant fixée au jour 
du décès ou de la disparition de la personnalité morale, selon k cas. 

Les héritiers, légataires ou clévolutaires peuvent i3tre niis en demeure par la 
société de présenter leur demande d'agrénwnt., dnn.s un d61ai qui ne peul être 
inCériGur ii trois mois ù cornptGr du dél:èS ou de la c.lisparilion de la personnalité 
rnunilc de l',,ssocié el d'avoir f, rournir toutes ju.slificalions de leurs qualités. La 
dc1mmdc d'agT<'.:rncnl duit être présentée par ,1c(c d'ht1issier ou par ktLrc 
recommandée avec demande d'avis de réception. L<l société peul cgalcment 
requérir (out es justi [ïcatious de tout notaire. 

Les frais d'cxpcr1is(.; .sont supportés moitié par ln Socié16. moitié par le ou les 
héri{iers, légataires ou d6vnlutaircs. 

TITRE IV 

ADMl�ISTRATION ET CONTROLE DE LA SOCIE TE 

L- .\'ominatfon
La Société est gérée par un ou plusieurs gérants choisis ou non panni I es

associés personnes physiques, désignés pour une durée détenninéc ou non, par 
décision colleclivc des associés. Touterois, le ou les premiers gérants sont 
nommés dans les présents staülts. 

Le changement ultérieur de gérants ne donnera pas lieu à modific.;ation 
statutaire. 

- Est nommé en qual-ité de premier GERA'\"'T de la Société:
Monsieur Dario AGRANATÉ, susnommé,
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Qui accepte cette fonction aux tcm1es des présentes. 
Le mandat qui h11 est confié est fixé sans limitation de durée. 
- Le gérant désigné, intervenant à ce{ effet, déclare accepter le mandat qui

lui est confié, et précise qu'à sa connaissance il ne se trouve dans aucun des cas 
d'interdiction ou de déchéance faisant obstacle à son exercice. 

Le mandat qui lui est confié est fixé s,ms ]imitation de durée. 
- Chaque gérant désigné, intervenant à cet effet, déclare accepter le mandat

qui lui est confié, et précise qu'à sa connaissance il ne se b·ouve dans aucun des 
cas dfoterdic.:lion ou de déchéance f aisant obstacle à son exercice. 

Il - Démission 

Un gérant peut démissionner sans avoir à justifier sa décision à la conditio11 
de nolifier celle-ci à chacun des associés ainsi qu'aux aulres gérants, et de 
provoquer lu convoc.:ation de l'assemblée ou d'une consultation écrite des associés 
en vue de la nomination d'un ou plu::;ieurs nouveaux gérants. 

_I II - Révocation

lJn gérant ei-;l révoec1ble par décision de.: justice pour cause légitime. 
Tl e.st également révocab1e par décision unanime des aulrcs associés. 
Le gérant révoqué ne peul se retirer de la société qu'avec l'accord des autres 

associé:,;. 
La ou les parts du gérant révoqué doivent être achetées par les autres 

associés scion les dispositions ci-après. 
Lt.: prix de ccssion sera fixé ,11niablc1nc.:nt entre les parties, à déraut d'accord 

sur le prix. il sera procédé à l'expertise prévue à l'nrticlc 184]-4 du Code Civil. 
Les frais et ho11oraircs d'expertise sont pris en charge. moili6 par le cédi.lnt, moilié 
par le ou les acquéreurs an prornta tlu nombre de parts qu'ils acquièrent. Si la 
rachat ne peut intervenir pour une cause quelconque, les frais cl. hononrin.:1-; 
d'expertise .seront .supportés rar le déraillant ou le renonçant. 

/\près experl ise, le prix sera payable dans un délai de cieux rnois clc sa 
Cixation par l'expert et de la noli ficnl inn de 1,;c prix par le cédant au ccssi<innairc. 

lV - Yacnnçe 

Si ln Sociélé se trouve dépourvue de gérant, tmll" associé peut demander au 
Présidc11t du TrihunaJ de Grande Instance dans le resso1t duquel est silué le siège 
social, slatuant sur requête la désignation d'un mandataire c..:hargé de réLmir les 
associés en vue de nomme.nm ou plusieurs gérants. 

Si la Société a é!é dépourvue de géranl depuis plus d'u11 an, tout inlércssé 
peut demander au Tribuncil clc Grande lnstancc de se prononcer sw· la dissolution 
éventuelle de la Soc.:iété. 

V - Publicité 

La nomination ou ]a cessation des fonctiorni du gérant donne lieu à publicité 
dans les conditions prévues par les dispositions réglementaires. 



VI - J)ouvoirs du Gérant 

1 - .Pouvoirs externes : 
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Dans les rapports avec les tiers, le gérant engage la Société par les actes 
entrant dans l'objet social. 

En cas de pluralité de gérants, ceux-ci détiennent séparément les pouvoirs 
prévus à l'alinéa précédent. L'opposition fom1ée par un gérant aux actes d'un autre 
gérant est sans effet à l'égard des tiers, à moins qu'il ne soit établi qu'ils en ont eu 
eon11a1ssanee. 

Sauf à respecter les dispositions prévues au paragraphe 2 ci-après, les 
gérants peuve11t constituer hypothèque ou toute autre sûreté réelle sur les biens de 
la Société ou déléguer ces pouvoirs à (ouLe personne. même par acte sous seing 
privé. 

2 - Pouvoirs internes: 

Dans les rapports entre associés, le gérant peut accomplir !nus les actes de 
gestion que demande l'intérêt social. 

S'il y a plusieurs gérants, ils exercent séparément ces pouvoirs, sauf le droi1 
qui appartient à chacun de s'opposer à une opération avant qu'elle ne soit conclue. 

Pour fi:Lcili!er le crnJlr6lc mutuel des uctes de gesl.ion de chaque géranl. toute 
opén1tion i111pliqu;.inl un engagement, direct uu indirect, supérieur à un<::! limite 
fixée chaque année par l'Asscrnhlée des associés, devr::i être notiiic'.:c par le gérant 
qui projette de l'accornpl ir ù chacun de ses co-gC:rnnls, par lellre recommandée 
avec demande d'avis de réception quinze jours au moins à l'avance. Toule 
infraction sern wnsicléréc corn ml: u11 jL1Stl: inol'i 1· de r6vocalion. 

3 - Sig11atl11"c sociale: 

La signature .i.;ociale es! cl\l11née par l'apposition de la signalurc personnelle 
des gérants, de l'un ou de plusieurs d'entre eux précédée de la mcn(ion : '' f)our la 
Socié:1.� Civile 102 l<oo.1·e11e/t", Cllmplé!éc p:ir l'une clcs expressions SlJivantcs: "Le 
géranl'' ou ''l1

1111 des géranh". 

VU- Rémunératfo11 

Le ou chacun des gér.mls a droit i1 une rémunénuion Jixcc chaque année Jurs 
de l'assemblée géllérale, ainsi qu'au remboursement (k ses !'rais de dépla<.:emenls 
el de représentation engagés clans l'in(érêt de la Société, sur préscntalion des 
justi li cati f"s. 

VI li - Rcsponsahilil_ç 

Chaque gérant est responsable individuellement envers la Société et envers 
les tiers, soi! des infractions aux lois el règlements, soit de la violation des statuts, 
soit des fautes commises cl:ms sa gestion. 



TITRE V 

DECIS1ONS COLLECTIVES DKS ASSOCIES 

ARTJCLE J 8 - FORME DES DECISIONS 
Toutes les décisions qui excèdent les pouvoiTs de gestion sont prises à la 

majorité simple des voix attachées aux parts créées par la société. Chaque pmi 
donne droit à une vojx. 

Les décisjons collectives sont p1iscs en assemblées ou constatées dans un 
acte revêtu de la signature de tous les associés. 

Les procès-verbaux des décisiom; collectives sont établis et signés par tous 
les associés conformément aux dispositions de l'article 44 du décret numéro 78-
704 du 3 juillet 1978, sur un registre spécial tenu confom1ément aux dispositions 
de l'article 45 de ce décret, les décisions résullant du Gonse11temeJ1t exprimé dans 
un ac.:le étant mentionnées à lew· da(c. avec indication de la forme, de la nature, de 
l'objet et des signataires de.; l'acte. Cc dernier lui-même s'il est sous seing privé ou 
sa copie aulhe1Tlique s'il esl notarié est conservé p;ir la sociét6, de manière à 
pe1111cltre sa consul1ation en même 1cmps que le registre des délibéraLions. 

L1;;s copies ou extraits des procès-verhaux des dé( ibéralions des as1,ociés 
sonl vnlablement cci-1:ifiécs conformes par un seul gén.mt, el en cas de liquidation, 
par un seul liquidateur. 

TITRE VI 

AN�IU:: SOCJALE-COMPIES KI' RESULTATS SOÇIAl}_X 

ARTJCLE 19 - EXERÇICE SOCIAL 
Chaque excrcicc social a une dun'.:e d'une année, qui connncnçc.: le 1 cr 

janvier cl finit le JI déœmhre de chaque année. 
l'ar exception, le premier exercice portcrn sur li1 période allant du jour de 

l'irnmatriculatiun de la Société au Hcgistre du Commerce el dc.;s sociélés au 31 
décembre 2009. 

AR(JCLE 20 _::____ÇOMPTABILITE - COMPTES ANi"\1lJl1LS_______:: 
J:_lENEFICES - AFFECTATlON ET REPARTITJON 

La gérance doit tenir une comptabilité confonne aux usages en vigueur. 
Les bénéfices nets sont constitués par les produits nets de l'exercice, sous 

déduction des frnis généraux. et autres charges. 
Le bénéfice distribuable est détenniné par les associés. 
Par décision collective, les associés, après approbation des comptes de 

l'exercice écoul6 et constatation de l'existence d'un bénéfice distribuable, 
procèdent à toutes dist1ibutions, reports à nouveau, insc1iption à tous comptes de 
réserves dont ils fixent l'affectation et l'emploi. 

Ils peuvent également décider la distribution de toutes réserves. 
Les modalités de la mise en paiement sont fixées par Ja décision de 

répartition ou, à défaut, d'accord entre les gérants. 
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Les pe1ies, s'il en existe, selon décision des associés, sont compensées avec 
les réserves existantes ou reportées à nouveau. 

TITRE vn

MODIFICATIONS DU PACTE SOCIAL 

ARTICLE 21 -MODIFJCATTON DU _CAPJTAL_SOCIAL 

Le capital social peul être augmenté ou réduit par décision col1ective des 
associés, conformément à l'aJiicle 19 ci-dessus. 

La gérance a tous pouvoirs pour régulariser l'opération et la re11dre 
opposable aux tiers. 

TITRE Vlll 

L10UIDATJON 

ARTICLE 22 - LIQUJDATION ET DIVERS 

l ,a dissolution de la société dans le cas prévu à l'arlic;le 5 ci-dessus eJ1lraîne
su liquidation, hormis les cm; de fusion nu de .scission. Lille n'a d'effet ô l'égard c.les 
tiers qu'après sc1 publication. 

La pcrsonnalitc morale de la Société subsiste pour les besoins de la 
liquidntion ju.squ'.-\ la publication de la clôture de œllc-ci. 

La �ociété csl liquidée p,1r 1l.: uu les g6rn11t.s en exercice lors de la survenance 
de la dissolu!ion, à moins que les associés nt: leur rréfërenl un ou plusieurs 
liquidateurs nommés à l'unanimité des associés, le gérant associé ou non 11c 
parLicipanl pns au vote; ou i1 déf'aut pnr décision judiciaire 

IA1 nomination des liquidateurs t..:st publiée wnfonné111e111 aux disposil·ioas 
régi cmen lai res. 

l,cs liquidrtlcurs ont tous pouvoirs pour lcnniner les nïfnircs en cours lors de 
la �urvenancc de la dissolu1ior1, réaliser les éléments d'acli!: en bloc ou par 
éléments, à l'amiable ou aux enchères, recevoir k ptix, donner quittance, régler le 
passif, transiger, compromctire, agir en justice, se désister. acquiescer, et 
générakmenl li1ire ce llui est nécessziirc pour rnt:11cr à bonne fin les opérations de 
liquidalion. 

Après extinction du passi( les liquidateurs font approuver les comptes 
définil.i f.c; de liquidation par les associés qui conslaleot la clôture des opérations de 
liquidalion, comptes et décision font l'objet d'une publication. 

L'actif net subsistanl est réparti entre les associés proportionnellement au 
nombre ùe paits possédées par chacun d'eux. Les liquidateurs disposent de tous 
pouvoirs� l'effet d'opérer les répartitions nécessaires. 
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TITRE IX 

PERSONNALITE MORALE - REl)RISE DES ENGAGEMENTS -
.FOR.lVlALITES -MANDAT 

ARTICLE 23 - PERSONNALITE MORALE - REPRISE PES 

ENGAGEMENTS - MANDAT 

Mandat 

l - La société ne jouira de la personnalité morale qu'à dater de son
immatriculation effectuée selon Jes presc1iptions réglementaires au Registre du 
Commerce et des Sociétés. 

Jusqu'à l'iJ1tcrvcnlion de l'imrnatriculalion, les relations entre associés seront 
régies par les dispositions de l'article 1842 du Code Civil. c'est-à-dire par celles 
des présents statuts el p,1r les principes du droit applicables aux contrats el 
obligations. 

les personnes qui agiront au nom de la Sociét<.'.: en formation avant 
intervention de l'i111111alriculation seronl tenues des obligations nées des actes ainsi 
accomplis, sans solidnri1é. 

La Société, r6g1ilièrc1ncnt immatriculée, peut reprendre les engagements 
souscrits, qui sont alors n.';put6s uvoir 616 dès l'origine CLH1lntc1és par die::. 

Il - Les soussignés déclnrcnl qu'aucun engagemenl n'a élé souscri1 pour le 
compte de la soci6l6 en rormalinn avant la signature des statuts. Il y a donc lieu 
d'établir un état ltANT. 

C:n outre, les associés donnent par les pré.c;entes. mand,11 ù Monsicu1· Da.-io 
AGRANATÉ, en irn qualilé de g6ranl, avec facuilé de consentir Ioule délégation, 
lequel accepte,�, l'dTel de prendre les engagements suivants pour le compte de la 
société, savoir 

- dooncr tous pouvoirs pour parfoire la conslilution clc la suciclé
- acquérir l'immeuble visé ù l'objel social aux prix, charges cl concl·itinns

qu'il jugera favorables, 
- emprunter Ioules sommes nécessaires à la réalisalio11 de l'objet social et

conlèrcr toutes garanties ù la banque sur l'immeuble ù acql16rir 
- souscrire Lous contrats tl 1aborn1ements m1près de Ioules administ:rations,

pcrsomics physiques ou mon:1les qu'il appartiendra 
- ouvrir tous complt:s bancaires ou postaux.
- résilier et conclure tout bail, régulariser tout avenant.
- signer lous actes et pièces, élire dOJnjcilc, substituer en tout ou parUe dans

les présents pouvoirs, et, d'une manière générale, faire tout ce qui sera nécessaire. 
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T1I - Les Soussign6s déclarent que 1 'inm1at1iculation de la société au 
Registre <lu Commerce et des Sociétés compétent emportera reprise de ces 
engagements par la société, sans formalité aucune, les pouvoirs consentis ci­
dessus demeurant valables même après] 'immatiiculalion de la Soc.:iété au Registre 
du Commerce et des Sociétés compétent. 

Au cas où l'immatriculation de la Société n'interviendrait pas, lesdits actes 
seraient réputés accomplis pour d dans l'intérêt de chacun des associés, 
solidairement entre eux, vis à vis des tiers, mais dans la proportion de leurs droits 
dans le capital de la présente société. 

TTT_FE X 

P'ECLARA'OON DE� P_ARTI �S - ELECTIO:"l PE DOMICILE -
D[C��J'JONS FISCALES 

AR'fTCLE; 24 - DECLAR._ATJJ)N D.15:S PARTIILS 

l /-Çoncl:rnaut les associ 6s
lis dédarent confirmer les énonciations figurant en tête des présentes

rclativc.s ;'1 leur état civil, leur statut matrimonial, la conclusion ou non d'un pacte 
civil de solidarité c1 leur résickncc. 

ris njm1lcnt ce qui suit: 
- I ls sont dt; nalio1rnlilé li·aiH,;aisc
- 1 b se cnnsidèrcnl comme résidents en France au sens de la r6glc111cnlation

française des <.;hangcs ac1uelk111cnl en vigueur; 
- II� ne sonl ras rla<.:é.s sous l'u11 des régimes de pro!cction des ini.;arablcs

111aJeurs; 
- Ils ont la pleine i.;,1pac:ité d'aliéner ou de s'obliger:
- J ls ne sont pas et n'ont jamais élé en étal de <.;cssalion de paiement et

n'avoir fait l'objet d'aucune des mesures prévues par la loi n° 67-563 du 13 juillet 
1967 sur le règlement judic:iaire, la liquidation des biens, la làillite personnelle et 
les banqueroutes ou la loi n° 85-98 du 28 j11nvier 1985 rclaliv<::; au redressement cl 
ù la liquid,tlion judiciaire des entreprises. 
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2/ Concernant 1a per�onne morale associé� 
Le représentant de la société « LES HAMEAUX DU COMMERCE 

ASSOCIES » déclare 
- gue la société est une société française et a son siège social en France;
- que la société n'a fait l'objet d'aucune action en nullité et ne se tro1Jve pas

en é!at de dissolution anticipée; 
- que le mandataire social ne se trouve pas frappé d'incapacité légale

d'exercer ses fonctions ; 
- que la société n'est pas en état de cessation de paiement et n'a jamais été

sow11ise à une procédure de conciliation, de redressement judiciaire, liquidation 
judiciaire ou sa1Jvegarde de l'entreprise. 

3i -Concernant la S<)Cié(é en formation 
Les comparants déclarent 
Q1J 1ell<:: a été constituée régulièrement' d ;.;cra immatriculée au Registre du 

Commerce cl des sociétés de la Ville de Cannes. 

1\RTICLg 25 - DltCLAR.,JTTONS FJSCALE_;.s_ 
Sur le régi-me 1isct1l de la Société: Impôt sur le Rev·cm1 

CERTJFICATION D'IDEI'\Trn: 

Le notaire soussig11é certifie que l'identité complète des par(ies, pcrso11ncs 
physiques, d6nommécs da11s le présent docu111enl, telle qu'elle est indiquée en Wtc 
el ù la suite de leurs 110111, prc.':noms cl d6nonTi11alion .lui a 616 réguliércrnc11t 
justifiée. 

Pour la société« LES I IAMEALJX DU COMMERCE ASSOCIES», elle lui 
a élé réguliérc111cnljus1ifiét.: pélr la pnidu1.:tion d'un extrait de l'inseriplion de h1dilc 
soc;iété au n.:gislrc <lu co111111crcc délivré par le greffier du (ribunal de c.;ommcn;e de 
CANNES, et répondant aux conditions exigées par l'nrlic;lc Ci du d6crc1. 11"55-22 du 
4 Janvier 1955. 

FRAIS 

Tous les Cr,1is droits 6molurne11t.s cl honoruires des présentes et de leur suite 
�erunt acquittés au prornla clc leur participatio11 au capital social par les a.<,.soci6s 
fondateurs. A compter de J'immalri<;ulHLion de la soc;iélé, ils seront entièrement 
pris en charge par celle-ci qui devra les amortir avant toute distribution de 
bénéfice. 

ELEC'IJON DE DOMICILE 

Pour l'exécution du présent aclc et des fonnalités y afférentes, les 
comparants font éleclion de domicile en l'Etucle du notaire soussi&,rné jusqu'à 
l'immatriculation de la Soci6té au Registre du Commerce et des Sociétés, puis 
après immatriculation, les pëU1ies font élection de domicile au siège social de la 
Société. 
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AFFIRMATION DR SINCERITE 
Les paities affirment sous les peines de l'article 1837 du Code Général des 

Impôts que l'acte exprime l'intégralité de l'évaluation de l'apport et reconnaissent 
avoir été inforn:iées par le notaire soussigné des sanctions encournes en cas 
d'inexactitude de celle affim1ation. 

,. . 
\ 

___ .... 

- 
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